
Démarche : Déclaration d’activité temporaire et occasionnelle en France.
Entrepreneur de spectacles vivants établi hors de l'espace économique
européen (EEE)

Organisme : -

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Cet espace permet aux entrepreneurs de spectacles vivants non établis dans un Etat membre de l’Union européenne ou
partie à l’accord sur l’espace économique européen (EEE) <strong>d’informer l’autorité compétente préalablement à
une activité temporaire et occasionnelle sur le territoire français</strong>, conformément aux dispositions de l’article L.
7122-6 du code du travail (déclaration pour une représentation ou série de représentations).


Une déclaration doit être faite pour chaque représentation ou série de représentations identiques (dans un même lieu
ou en tournée) organisée en France.


Pour en savoir plus, rendez-vous sur : https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Theatre-spectacles/Pour-les-
professionnels/Plateforme-des-entrepreneurs-de-spectacles-vivants-PLATESV/Fiche-7.-Je-suis-entrepreneur-de-spectacles-
non-etabli-en-France.-La-reforme-a-t-elle-un-impact-sur-moi#deux


<u><strong>Public(s) éligible(s)</strong></u> : associations, Communes, Départements, Entreprises privées, Entreprises
publiques locales, EPCI à fiscalité propre, Etablissements publics / Services de l'Etat, Particuliers, Régions 


<strong>Pour toute question sur la démarche, vous pouvez contacter la direction régionale des affaires culturelles
(DRAC/DAC) de la région dans laquelle la première représentation est prévue.</strong>
Avez-vous invité une/des personne(s) à modifier le présent dossier ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisez leur fonction

Informations préliminaires

Recueil des données personnelles par le ministère de la Culture
L'Administration ayant recours la plateforme "demarches-simplifiees.fr" pour créer la
présente démarche administrative en ligne traite vos données personnelles afin d’instruire
votre demande et d’effectuer des suivis statistiques sous forme anonymisée.
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Si vous remplissez le formulaire pour un tiers, nous vous rappelons qu'il vous appartient
d'informer ces personnes concernées, conformément à la réglementation sur la
protection des données personnelles.

Pour en savoir plus sur le traitement des données à caractère personnel par le ministère
de la Culture dans le cadre de cette démarche, vous pouvez télécharger le document ci-
dessous :

Recueil des données personnelles par Démarches Simplifiées
Pour en savoir plus sur le traitement des données à caractère personnel par le portail
demarches-simplifiees.fr, rendez-vous à l'adresse : https://doc.demarches-
simplifiees.fr/cgu#toc108111743 (CGU, article 6).

Information
La présente démarche dématérialisée doit être effectuée si, et seulement si,
l’établissement principal de l’organisme pour lequel elle est faite n’est pas situé dans
<strong>l'espace économique européen (EEE)</strong>.

<br>

Font partie de l'espace économique européen (EEE), les Etats suivants : Allemagne,
Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande,
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie,
Slovaquie, Slovénie, Suède.

Titre de la représentation de spectacle vivant faisant l'objet de la
déclaration

Titre de la représentation

1. Identité du déclarant

Entité déclarante

L'entrepreneur est-il une personne morale, c’est-à-dire un organisme juridiquement constitué  ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

L'entrepreneur est-il la personne physique dont l'identité vient d'être déclinée en entrée de formulaire ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom
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Date de naissance
Pour rappel, le déclarant doit avoir au minimum 18 ans.

Adresse de domiciliation

Pays
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Afghanistan

Afrique du Sud

Åland, Îles

Albanie

Algérie

Andorre

Angola

Anguilla

Antarctique

Antigua-et-Barbuda

Arabie saoudite

Argentine

Arménie

Aruba

Australie

Azerbaïdjan

Bahamas

Bahreïn

Bangladesh

Barbade

Bélarus

Belize

Bénin

Bermudes

Bhoutan

Birmanie

Bolivie

Bonaire, Saint-Eustache et Saba
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Bosnie-Herzégovine

Botswana

Brésil

Brunéi Darussalam

Burkina Faso

Burundi

Cambodge

Cameroun

Canada

Cap-Vert

Chili

Chine

Christmas, Île

Cocos (Keeling), Îles

Colombie

Comores

Corée, République de

Corée, République populaire démocratique de

Costa Rica

Côte d’Ivoire

Cuba

Curaçao

Djibouti

Dominique

Égypte

Émirats arabes unis

Équateur

Érythrée

Eswatini

États-Unis

Éthiopie

Fidji

Gabon
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Géorgie

Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud

Ghana

Gibraltar

Grenade

Groënland

Guam

Guatemala

Guernesey

Guinée

Guinée Équatoriale

Guinée-Bissau

Guyana

Haïti

Honduras

Hong Kong

Île Bouvet

Île Norfolk

Île de Man

Îles Caïmans

Îles Cook

Îles Féroé

Îles Heard-et-MacDonald

Îles Mariannes du Nord

Îles Marshall

Îles Pitcairn

Îles Turques-et-Caïques

Îles Vierges britanniques

Îles Vierges des États-Unis

Îles mineures éloignées des États-Unis

Inde

Indonésie

Irak
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Israël

Jamaïque

Japon

Jersey

Jordanie

Kazakhstan

Kenya

Kirghizistan

Kiribati

Kosovo

Koweït

Lao, République démocratique populaire

Lesotho

Liban

Libéria

Libye

Macau

Macédoine du Nord

Madagascar

Malaisie

Malawi

Maldives

Mali

Malouines, Îles (Falkland)

Maroc

Maurice

Mauritanie

Mexique

Micronésie, États fédérés de

Moldavie

Monaco

Mongolie

Monténégro
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Mozambique

Namibie

Nauru

Népal

Nicaragua

Niger

Nigeria

Nioue

Nouvelle-Calédonie

Nouvelle-Zélande

Oman

Ouganda

Ouzbékistan

Pakistan

Palaos

Palestine, État de

Panama

Papouasie-Nouvelle-Guinée

Paraguay

Pérou

Philippines

Polynésie française

Porto Rico

Qatar

République centrafricaine

République démocratique du Congo

République dominicaine

République du Congo

Royaume-Uni

Russie, Fédération de

Rwanda

Sahara occidental

Saint-Barthélemy
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Saint-Marin

Saint-Martin (partie néerlandaise)

Saint-Siège (état de la cité du Vatican)

Saint-Vincent-et-les-Grenadines

Sainte-Hélène, Ascension et Tristan da Cunha

Sainte-Lucie

Salomon, Îles

Salvador

Samoa

Samoa américaines

Sao Tomé-et-Principe

Sénégal

Serbie

Seychelles

Sierra Leone

Singapour

Somalie

Soudan

Soudan du Sud

Sri Lanka

Suisse

Surinam

Svalbard et île Jan Mayen

Syrienne, République arabe

Tadjikistan

Taïwan

Tanzanie

Tchad

Terres australes françaises

Territoire britannique de l’océan Indien

Thaïlande

Timor oriental

Togo
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Tonga

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Turkménistan

Turquie

Tuvalu

Ukraine

Uruguay

Vanuatu

Vatican

Vénézuela

Viêt Nam

Wallis et Futuna

Yémen

Zambie

Zimbabwe

Adresse postale

Fonction

Numéro de téléphone

Second numéro de téléphone

Adresse électronique

Dénomination de la personne morale

Enseigne

Forme juridique

Objet social
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Site Internet
Le cas échéant.

Adresse de domiciliation de l'établissement principal

Pays
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Afghanistan

Afrique du Sud

Åland, Îles

Albanie

Algérie

Andorre

Angola

Anguilla

Antarctique

Antigua-et-Barbuda

Arabie saoudite

Argentine

Arménie

Aruba

Australie

Azerbaïdjan

Bahamas

Bahreïn

Bangladesh

Barbade

Bélarus

Belize

Bénin

Bermudes

Bhoutan

Birmanie

Bolivie

Bonaire, Saint-Eustache et Saba

10 / 28

Déclaration d’activité temporaire et occasionnelle en France. Entrepreneur de spectacles vivants établi hors de l'espace économique européen (EEE)



Bosnie-Herzégovine

Botswana

Brésil

Brunéi Darussalam

Burkina Faso

Burundi

Cambodge

Cameroun

Canada

Cap-Vert

Chili

Chine

Christmas, Île

Cocos (Keeling), Îles

Colombie

Comores

Corée, République de

Corée, République populaire démocratique de

Costa Rica

Côte d’Ivoire

Cuba

Curaçao

Djibouti

Dominique

Égypte

Émirats arabes unis

Équateur

Érythrée

Eswatini

États-Unis

Éthiopie

Fidji

Gabon
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Géorgie

Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud

Ghana

Gibraltar

Grenade

Groënland

Guam

Guatemala

Guernesey

Guinée

Guinée Équatoriale

Guinée-Bissau

Guyana

Haïti

Honduras

Hong Kong

Île Bouvet

Île Norfolk

Île de Man

Îles Caïmans

Îles Cook

Îles Féroé

Îles Heard-et-MacDonald

Îles Mariannes du Nord

Îles Marshall

Îles Pitcairn

Îles Turques-et-Caïques

Îles Vierges britanniques

Îles Vierges des États-Unis

Îles mineures éloignées des États-Unis

Inde

Indonésie

Irak
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Israël

Jamaïque

Japon

Jersey

Jordanie

Kazakhstan

Kenya

Kirghizistan

Kiribati

Kosovo

Koweït

Lao, République démocratique populaire

Lesotho

Liban

Libéria

Libye

Macau

Macédoine du Nord

Madagascar

Malaisie

Malawi

Maldives

Mali

Malouines, Îles (Falkland)

Maroc

Maurice

Mauritanie

Mexique

Micronésie, États fédérés de

Moldavie

Monaco

Mongolie

Monténégro
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Mozambique

Namibie

Nauru

Népal

Nicaragua

Niger

Nigeria

Nioue

Nouvelle-Calédonie

Nouvelle-Zélande

Oman

Ouganda

Ouzbékistan

Pakistan

Palaos

Palestine, État de

Panama

Papouasie-Nouvelle-Guinée

Paraguay

Pérou

Philippines

Polynésie française

Porto Rico

Qatar

République centrafricaine

République démocratique du Congo

République dominicaine

République du Congo

Royaume-Uni

Russie, Fédération de

Rwanda

Sahara occidental

Saint-Barthélemy
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Saint-Marin

Saint-Martin (partie néerlandaise)

Saint-Siège (état de la cité du Vatican)

Saint-Vincent-et-les-Grenadines

Sainte-Hélène, Ascension et Tristan da Cunha

Sainte-Lucie

Salomon, Îles

Salvador

Samoa

Samoa américaines

Sao Tomé-et-Principe

Sénégal

Serbie

Seychelles

Sierra Leone

Singapour

Somalie

Soudan

Soudan du Sud

Sri Lanka

Suisse

Surinam

Svalbard et île Jan Mayen

Syrienne, République arabe

Tadjikistan

Taïwan

Tanzanie

Tchad

Terres australes françaises

Territoire britannique de l’océan Indien

Thaïlande

Timor oriental

Togo
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Tonga

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Turkménistan

Turquie

Tuvalu

Ukraine

Uruguay

Vanuatu

Vatican

Vénézuela

Viêt Nam

Wallis et Futuna

Yémen

Zambie

Zimbabwe

Adresse postale

L'organisme a-t-il des références d'immatriculation à un registre professionnel ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Veuillez renseigner les références d'immatriculation de l'entreprise à un registre professionnel (références pour
l'établissement principal)

Veuillez préciser le nom de l'organisme ou de l'administration ayant attribué ce numéro / ces références

Identité du/de la représentant(e) légal(e)

Civilité
Mme

M.

Nom
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Prénom

Date de naissance

Adresse de domiciliation

Pays

Adresse postale

Numéro de téléphone

Second numéro de téléphone

Adresse électronique

Souhaitez-vous ajouter un(e) autre représentant(e) légal(e) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Autre représentant(e) légal(e)
Civilité

Mme

M.

Nom

Prénom

Adresse de domiciliation

Pays

Adresse postale

Numéro de téléphone
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Second numéro de téléphone

Adresse électronique

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Adresse de domiciliation

Pays

Adresse postale

Numéro de téléphone

Second numéro de téléphone

Adresse électronique

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Adresse de domiciliation

Pays

Adresse postale
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Numéro de téléphone

Second numéro de téléphone

Adresse électronique

Identité de la personne en charge du suivi du présent dossier

La personne en charge du suivi du dossier est
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Le/la représentant(e) légal(e) de l'organisme, identifié(e) ci-dessus (en cas de représentants légaux multiples, le/la
premier(e) identifié(e) ci-dessus)

Un mandataire (personne immatriculée en France et chargée, par contrat avec le déclarant, d’accomplir pour lui les
démarches administratives en France)

Une autre personne

La personne en charge du suivi du dossier est
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

La personne physique identifiée ci-dessus

Un mandataire (personne immatriculée en France et chargée, par contrat avec le déclarant, d’accomplir pour lui les
démarches administratives en France)

Une autre personne

Identité du mandataire

Numéro SIRET de la personne ou de l'organisme auquel a été donné le mandat
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Fonction

Numéro de téléphone
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Second numéro de téléphone

Numéro de téléphone

Second numéro de téléphone

Adresse électronique

2. Catégorie d'activité d'entrepreneur de spectacle vivant déclarée

Pour quelle catégorie d'activité effectuez-vous la présente déclaration ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Catégorie 1 : Exploitant d'un lieu de spectacles vivants aménagé pour les représentations publiques

Catégorie 2 : Producteur de spectacles ou entrepreneur de tournées ayant la responsabilité d'un spectacle vivant et
étant l'employeur du plateau artistique

Catégorie 3 : Diffuseur qui, dans le cadre d'un contrat, a la charge de l'accueil du public, de la billetterie et de la
sécurité des spectacles OU entrepreneur de tournées qui n'est pas employeur du plateau artistique

3. Programme de représentations en France

Informations
Le formulaire doit être envoyé au moins un mois avant la première représentation.
<strong>Si ce délai n’est pas respecté, la déclaration sera considérée comme non
reçue.</strong>

Un dossier doit être déposé pour chaque représentation ou série de représentations
identiques. 


Nombre de représentations envisagées

Date de début de l'activité en France

Date de fin de l'activité en France

Date et lieu de la première représentation

Date de la première représentation envisagée

Commune du lieu de la première représentation

Je complète mon programme de représentations
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

dans une pièce jointe
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en ligne

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Programme prévisionnel des représentations

Le modèle ci-dessous peut être adapté, à condition d’indiquer, pour chaque spectacle de la série de représentations, la
date envisagée, le nom ou la dénomination sociale, l'adresse du ou des lieux de représentation envisagés et le numéro
de licence ou de récépissé de déclaration valant licence, valide, d'exploitant de ce ou de ces lieux (ou l'adresse de ce ou
de ces lieux si l'exploitant n'est pas soumis à l'obligation de licence ou de déclaration), ainsi que la jauge de la salle..

Informations sur la première représentation

Enseigne du lieu de spectacle

Nom ou dénomination sociale de l’exploitant de lieu de spectacle

Adresse postale du lieu de spectacle

Le lieu de représentation
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

a une licence d'exploitant de lieu de spectacles vivants

est aménagé comme salle de spectacle moins de 7 fois par an

Numéro de licence de catégorie 1 valide

Numéro SIRET de l'exploitant de lieu
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Jauge de la salle de spectacle

Souhaitez-vous ajouter une autre date de représentation ou un autre lieu de représentation ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Autre(s) date(s)/lieu(x) de représentation(s)
Date de représentation envisagée
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La représentation se déroule-t-elle dans le même lieu cité précédemment ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Enseigne du lieu de spectacle

Nom ou dénomination sociale de l'exploitant de spectacle

Adresse postale du lieu de spectacle

Le lieu de représentation
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

a une licence d'exploitant de lieu de spectacles vivants

est aménagé comme salle de spectacle moins de 7 fois par an

Numéro de licence de catégorie 1 valide

Numéro SIRET de l'exploitant de lieu
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Jauge de la salle de spectacle

Date de représentation envisagée

La représentation se déroule-t-elle dans le même lieu cité précédemment ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Enseigne du lieu de spectacle

Nom ou dénomination sociale de l'exploitant de spectacle

Adresse postale du lieu de spectacle
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Le lieu de représentation
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

a une licence d'exploitant de lieu de spectacles vivants

est aménagé comme salle de spectacle moins de 7 fois par an

Numéro de licence de catégorie 1 valide

Numéro SIRET de l'exploitant de lieu
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Jauge de la salle de spectacle

Date de représentation envisagée

La représentation se déroule-t-elle dans le même lieu cité précédemment ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Enseigne du lieu de spectacle

Nom ou dénomination sociale de l'exploitant de spectacle

Adresse postale du lieu de spectacle

Le lieu de représentation
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

a une licence d'exploitant de lieu de spectacles vivants

est aménagé comme salle de spectacle moins de 7 fois par an

Numéro de licence de catégorie 1 valide

Numéro SIRET de l'exploitant de lieu
SIRET

Dénomination
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Forme juridique

Jauge de la salle de spectacle

4. Personnel appelé à travailler pour cette prestation

Information
L'emploi de travailleurs détachés est soumis aux règles d'égalité de traitement des
travailleurs détachés, transposées par décret du 29 juillet 2020.

Un salarié détaché par une entreprise établie à l’étranger bénéficie de la même
rémunération qu’un salarié employé par une entreprise établie localement et réalisant les
mêmes tâches : <a href="https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R42380"
target="_blank">En savoir plus</a>. Les salariés engagés se voient appliquer le droit du
travail français et les conventions et accords collectifs.


Les collaborateurs non déclarés ci-dessous comme salariés engagés ou travailleurs
indépendants sont présumés détachés, c’est-à-dire salariés de l’entreprise dans son Etat
d’établissement. Il est rappelé que les contrats de travail doivent être tenus à disposition
des organismes de contrôle compétents.

Salariés détachés (salariés dans le pays d'origine et qui viendront travailler
en France)

Personnel administratif
Indiquez "0" le cas échéant

Personnel technique
Indiquez "0" le cas échéant

Personnel artistique
Indiquez "0" le cas échéant

Salariés engagés (salariés qui seront employés par un contrat de travail
établi en France)

Personnel administratif
Indiquez "0" le cas échéant

Personnel technique
Indiquez "0" le cas échéant

Personnel artistique
Indiquez "0" le cas échéant
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Artistes déclarés travailleurs indépendants

Avez-vous recours à des artistes déclarés travailleurs indépendants ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Information
Si l’entreprise recourt à des collaborateurs artistes reconnus comme prestataires de
services établis dans un Etat membre de l’Espace économique européen autre que la
France, où ils fournissent habituellement des services analogues et qui viennent exercer
leur activité en France par la voie de la prestation de service, à titre temporaire et
indépendant (art. L7121-5 du code du travail), préciser, pour chacun, les informations qui
vous seront demandées à la prochaine étape.

Nombre d'artistes déclarés travailleurs indépendants

Artiste reconnu comme prestataire de service
Civilité

Mme

M.

Nom

Prénom

Si différent, nom de la société

Numéro ou références d’identification de l’activité indépendante dans le pays d’origine

Organisme ou administration ayant attribué ce numéro / ces références

Date de déclaration de l’activité indépendante

Civilité
Mme

M.

Nom
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Prénom

Si différent, nom de la société

Numéro ou références d’identification de l’activité indépendante dans le pays d’origine

Organisme ou administration ayant attribué ce numéro / ces références

Date de déclaration de l’activité indépendante

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Si différent, nom de la société

Numéro ou références d’identification de l’activité indépendante dans le pays d’origine

Organisme ou administration ayant attribué ce numéro / ces références

Date de déclaration de l’activité indépendante

6. Contrat conclu avec un entrepreneur de spectacles établi en France

Information
Il est obligatoire pour tout entrepreneur établi hors de l'espace économique européen :

- de conclure un contrat avec un producteur et/ou un diffuseur et/ou un exploitant de lieu
de spectacles détenteur de licence d'entrepreneur de spectacles ou de récépissé de
déclaration valant licence ;

- d'adresser copie de ce contrat à la direction régionale des affaires culturelles de la
première représentation, quinze jours au plus tard avant la première représentation.

Je déclare sur l'honneur que :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Je conclurai et adresserai à la DRAC dans les conditions ci-dessus le contrat avec un entrepreneur de spectacles
établi en France. À défaut, la présente démarche administrative ne sera pas valide.
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J'ai déjà conclu le contrat mentionné supra et le joins à la présente déclaration.

Numéro(s) de licence(s) de l’entrepreneur établi en France et avec lequel est
conclu le contrat

Numéro(s) de licence(s) ou de déclaration(s) valide(s) d'entrepreneur de spectacles vivants

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Contrat avec cet entrepreneur de spectacles établi en France en vue de la prestation en France

7. Attestations

Je déclare sur l'honneur
Les coches ci-dessous sont obligatoires.

avoir effectué la déclaration préalable de détachement prévue par l’article R1263-3 du code du travail auprès de
l’inspection du travail*
Cochez la mention applicable

Oui

Non

respecter les dispositions de droit du travail et des conventions collectives applicables aux salariés engagés et
détachés, et notamment les règles relatives : aux rémunérations minimales, aux horaires de travail, aux cotisations
auprès des organismes sociaux en charge, pour le secteur, de la protection et de la sécurité sociales, de la prévoyance,
de la gestion des congés payés, de l’assurance chômage, de la médecine du travail et de la gestion des droits à la
formation professionnelle*
Cochez la mention applicable

Oui

Non

que les contrats de travail avec les salariés engagés et détachés seront établis et signés avant les prestations, y compris
les répétitions*
Cochez la mention applicable

Oui

Non

respecter les règles relatives au droit d’auteur et à la protection de la propriété intellectuelle*
Cochez la mention applicable

Oui

Non

respecter les dispositions relatives aux taxes sur les spectacles des articles 76 et 77 de la loi de finances rectificative
pour 2003*
Cochez la mention applicable

Oui

Non

que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts*
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Cochez la mention applicable
Oui

Non

être informé(e) que les numéros de billets, les supports de communication, les contrats doivent faire figurer le ou les
numéros de déclaration ou d'information des co-contractants.*
Cochez la mention applicable

Oui

Non

être informé(e) que si j'ai établi un contrat avec un producteur et/ou diffuseur et/ou un exploitant de lieu de
spectacles, celui-ci doit se conformer à la réglementation relative aux entrepreneurs de spectacles vivants et avoir fait
sa déclaration (ou informé l'administration s'il est établi hors de France)*
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Information finale

Information importante
Le dépôt du formulaire vaut signature.
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